
ASSR1 et ASSR2      session 2023  
Un site pour s'entraîner avant les épreuves : « e-assr.education-securite-
routiere.fr »

          L'épreuve dure une vingtaine de minutes     et une correction collective sera faite à l’issue  

                                                  Jeudi 01 juin     (salles Informatiques)   

ASSR1 Horaires Accompagnateurs     / Responsable

5A 8h30-9h30  Mme Robbe-R  / M. Souchu 

5C 9h30-10h30  M. Pellerin        / M. Souchu

5D 10h30-11h30 + Cand. Libres  Mme Maillard   / M. Souchu

5B+ 6él 5D 11h30-12h30  Mme Prével   / M. Souchu

5F                           14h-15h  Mme Amar   / M. Souchu

5E                           15h-16h  Mme Robbe-R   / M. Souchu

5G                           16h-17h  Mme Prodhomme / M. Souchu

                                   Vendredi 02 juin (salles Informatiques). 

ASSR2 Horaires Accompagnateurs      / Responsable

3A 8h30- 9h30 M. Vandomme   / M. Souchu

3B 9h30-10h30 Mme Peignard  / M. Souchu
Candidats 
libres

10h30 -11h30                          / M. Souchu

3C 11h30 -12h30 Mme LeFerrec   / M. Souchu

3D                               14h-15h M. Chalumeau   / M. Souchu

3E                               15h-16h M.Lagrange / M.Souchu

3F                               16h-17h M. Coste / M. Souchu
            

Consignes de passation de l’épreuve     :  
- Le silence absolu doit être respecté durant l’épreuve et il est interdit de communiquer avec ses camarades
- Aucune sortie n’est autorisée durant l’épreuve
- Les candidats accèdent à leurs résultats après 18h le jour de l’épreuve à partir de l’URL transmise par 
l’établissement et leur compte éduconnect ou code d’accès.

- Une séance de «     rattrapage     » est prévue le vendredi 09/06 sur convocation à 10h30 pour  
les 5° et 11h30 pour les 3°      (salles Informatiques).                       

  N.Souchu


